
Un certain nombre de vendredis pendant la 
saison (de 12 à 14), organisées sous forme 

de divisions, les différentes équipes des 
clubs du 44 se rencontrent et s’affrontent en 

simples doubles en format  501. A la fin de 
chaque compétition un classement est 

réalisé par le Directeur sportif du comité. 
En fin de saison des barrages sont parfois 

nécessaires pour départager les équipes qui 
vont monter ou descendre d’une division.

Championnat 
par équipe

POINTS OBTENUS
Victoire :    3 points 
Nul :          1 point
Défaite :   0 point
Forfait :  -1 point

Open de 
Comité

Le samedi, pendant toute la saison, des 
compétitions départementales sont 

organisées par des clubs affiliés au comité. 
Elles sont ouvertes aux licenciés et aux non 

licenciés. Le tournoi (format  501)  est 
décliné en cinq catégories : Doubles, Simple 
masculin, Simple féminin, Simple vétérans, 

Simple junior. En fonction des résultats 
obtenus, à la fin de chaque compétition, un 

classement est réalisé par le Directeur 
sportif du comité. 

POINTS OBTENUS
Vainqueur :   25 points
Finaliste :   18 points
Demi-finaliste :   15 points
Quart de finale :   12 points
8ième de  finale :     9 points
16ième :     7 points
32ième :     5 points

64ième :     3 points
Perdant barrage :   2 points
Participation :     1 point

Coupe du Comité

Coupe des clubs

Une fois dans l’année, un samedi, le comité 
organise un tournoi entre toutes les équipes 

du championnat par équipe. Les matchs 
joués en format 501 se jouent en une 

manche par joueur de chaque équipe de 4.

POINTS OBTENUS
Etabli par le comité 

selon l’organisation de 
la compétition

Une fois dans l’année, un samedi, le comité 
organise un tournoi entre tous les licenciés 

du Comité. Le tournoi (format  501)  est 
décliné en cinq catégories : Doubles, Simple 
masculin, Simple féminin, Simple vétérans, 

Simple junior. En fonction des résultats 
obtenus, à la fin de la compétition, un 
classement est réalisé par le Directeur 

sportif du comité. 

POINTS OBTENUS
Vainqueur :   35 points
Finaliste :   26 points
Demi-finaliste :   22 points
Quart de finale :   18 points
8ième de  finale :    14 points
16ième :    11 points
32ième :     8 points

64ième :     5 points
Perdant barrage :   3 points
Participation :     2 points

Compétitions
Comité Loire-Atlantique

MASTERS NATIONAUX
PAR EQUIPE

CLASSEMENT PAR EQUIPE
DU COMITE

En fin de saison, à partir du classement 
départemental, sont attribuées des places 
qualificatives pour les masters régionaux. 

Elles sont déterminées par la ligue en 
fonction des places disponibles. 

MASTERS REGIONAUX
PAR EQUIPE



Open de
Ligue

Le samedi, pendant toute la saison, des 
compétitions régionales sont organisées par 

la ligue des Pays de la Loire. Elles sont 
ouvertes aux licenciés et aux non licenciés. 
Le tournoi (format  501)  est décliné en six

catégories : Doubles mixtes, Doubles 
féminins, Simple masculin, Simple féminin, 
Simple vétérans, Simple junior. En fonction 

des résultats obtenus, à la fin de chaque 
compétition, un classement est réalisé par le 

Directeur sportif de la ligue. 

POINTS OBTENUS
Vainqueur :   22 points
Finaliste :   18 points
Demi-finaliste :   15 points
Quart de finale :   13 points
8ième de finale :    11 points
16ième :     7 points
32ième :     5 points

64ième :     3 points
Perdant barrage :   2 points
Participation :     1 point

Coupe de la
Ligue

Une fois dans l’année, un samedi,  la ligue 
des Pays de la Loire organise un tournoi 

ouvert uniquement aux licenciés de toutes 
les ligues de France. Le tournoi (format  501)  

est décliné en six catégories : Doubles
mixtes, Doubles féminins, Simple masculin, 

Simple féminin, Simple vétérans, Simple 
junior. En fonction des résultats obtenus, à la 

fin de la compétition, un classement est 
réalisé par le Directeur sportif de la ligue. 

POINTS OBTENUS
Vainqueur :   22 points
Finaliste :   18 points
Demi-finaliste :   15 points
Quart de finale :   13 points
8ième de  finale :    11 points
16ième :     7 points
32ième :     5 points

64ième :     3 points
Perdant barrage :   2 points
Participation :     1 point

Compétitions
Ligue des Pays de la Loire

MASTERS NATIONAUX – DOUBLES & INDIVIDUELS
Après les régionaux, sont organisés les Masters Nationaux qui 

permettront de déterminer les meilleurs joueurs nationaux.

CLASSEMENT DU COMITE
Les points gagnés lors des compétitions 
organisées par le comité sont cumulés 

sous forme de classement par catégorie.
Les premiers de chaque classement sont 

qualifiés pour les masters régionaux. 
Les 8 premiers obtiennent des points 
pour le classement ligue. Ce report de 

points leur permettra, éventuellement,
d’être qualifiés aux masters régionaux 

par le biais de la ligue et non du comité.

CLASSEMENT DE LA LIGUE
Les points gagnés lors des compétitions 

organisées par la ligue sont cumulés 
sous forme de classement par catégorie.

Les 8 premiers obtiennent des points 
pour le classement National. 

Ce report de points leur permettra, 
éventuellement, d’être qualifiés pour les

masters nationaux.

MASTERS REGIONAUX – DOUBLES & INDIVIDUELS
En fin de saison, sont organisés les Masters régionaux qui 

permettront de déterminer les meilleurs joueurs régionaux. 
Ces derniers seront qualifiés pour les masters nationaux.


